
  

Faire le Bilan comptable d'une association

 À la différence du compte de résultat qui concerne une période déterminée,le bilan décrit la situation financière et 
du patrimoine de l’association dans la« continuité ».Il se présente sous la forme d’un tableau en deux parties : l’actif 
d’un côté et le passif de l’autre. L'actif permet de décrire les valeurs détenues par l'association, comme les biens 
immobiliers et matériels, mais aussi la situation des stocks détenus, les créances à recevoir et la trésorerie 
disponible. Les comptes du passifs donnent la possibilité de connaître la situation exacte de l'origine des fonds (ou 
capitaux) détenus pour le financement de ses activités, et la situation des dettes de l'association.

L' ACTIFL'actif est constitué par l'ensemble des biens que l'association possède : les immobilisations incorporelles, corporelles, financières, les stocks, les créances et la trésorerie.
Actif Immobilisé (durée de vie de + d'un an) - Les immobilisations  : elles regroupent tout ce que l'association  possède durablement pour effectuer son activité (locaux si elle est propriétaire, matériels de bureau, etc ; ce qui est stable. 

Actifs circulants (moins d'un an)- Les stocks : ils peuvent être des biens produits dans le cadre de l'activité ou permettant de la financer (travaux ou produits en cours, T-shirts, badges, etc...)- Les créances : c'est à dire ce que l'on doit à l'association (il s'agit essentiellement de « clients » qui lui doivent de l'argent). 
Trésorerie- Disponibilités : son compte en « banque » (si l'association n'est pas à découvert, le solde du compte apparaît à l'actif
LE PASSIFLe passif recense  les moyens dont dispose l'association pour se financer : les fonds associatifs (dons, subventions, capitaux permanents, apports avec ou sans droit de reprise...) les dettes de l'association vis-à-vis des tiers. 
 Fonds Propres- Ils regroupent tout ce que l'association a mobilisé pour financer les investissements nécessaires à l'activité permanente de l'association. Il peut s'agir de dons, de subventions ou d'emprunts mais ils revêtent tous un caractère de long terme. 
Dettes d'exploitation- Les « dettes » qu'il s'agisse des « fournisseurs », de l’État (les impôts) et des organismes sociaux (les cotisations sociales) ou des banques.
Concours court terme- Le compte en banque : si l'association est à découvert, le solde négatif de son compte en banque figure au passif.

 Note n° 1 : IMMOBILISATIONEn comptabilité, est appelée immobilisation un matériel d'investissement ou les aménagements d'un local qu'il faudra amortir comptablement sur plusieurs années, selon un rythme approprié (taux défini par l'administration fiscale). Selon la définition habituelle, l'amortissement est la constatation en comptabilité de la dépréciation définitive que subissent, par suite de l'usure du temps ou de la dépréciation naturelle des choses, les divers éléments durables qui ont été acquis et inscrits à l'actif du bilan. 

Sources : Association mode d'emploi, numéro 170, juin/juillet 2015 « Comprendre et 
analyser le bilan comptable d'une association. ;
 Faure, A., Manuel de comptabilité pour les associations, Paris, Éditions Chiron, 2002 
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